CAPLC demande à Mme Hidalgo de respecter les principes républicains, démocratiques et laïcs de la France.

« Asma Jahangir, Rapporteur spécial de l'ONU sur la liberté de religion, à l'issue de sa visite en France … a enfin estimé, sur la question des « sectes », que la France avait récemment, notamment avec l'adoption d'une circulaire de mai 2005, commencé à adopter une approche plus équilibrée, de nature à redresser les mesures prises dans les années 90, qui violaient le droit à la liberté de religion et de croyance. »

Voici un extrait d’un communiqué du Service d’information des Nations Unies au terme de la visite de 10 jours de Asma Jahangir en France.

CAPLC se réjouit de cette évolution positive en France, mais en même temps constate que la situation reste globalement catastrophique ainsi que l’illustre l’interview accordée par Mme Hidalgo à l’hebdomadaire La Vie dans son n° 3136.

Dans cette interview, Mme Hidalgo estime que la Carte des sectes à Paris aurait dû rester confidentielle.

CAPLC rappelle à Mme Hidalgo que dans un pays démocratique aucun document administratif n’a vocation à rester secret. Cette transparence administrative est un garant pour les libertés publiques et contre toute dérive totalitaire. La volonté de Mme Hidalgo de conserver ce document secret démontre un manque de transparence.

Dans cette interview également, Mme Hidalgo affiche sa volonté d’utiliser le code de l’urbanisme pour « ne pas les lâcher », les groupes qualifiés par elle de sectes, « ne pas leur laisser le terrain libre ».

CAPLC rappelle à Mme Hidalgo que le code de l’urbanisme n’est pas une arme au service d’une quelconque chasse aux sorcières. Cette utilisation annoncée du code de l'urbanisme "pour ne pas lâcher" les groupes minoritaires et ne "pas leur laisser le terrain libre" constituerait un harcèlement administratif et une discrimination.

Dans cette interview, Mme Hidalgo déclare également « Paris est un véritable terrain de chasse pour les grands mouvements sectaires … Des groupuscules naissants trouvent sur notre territoire toutes les proies possibles ».

CAPLC rappelle cette autre déclaration récente, en provenance du cabinet du premier ministre de l’époque, M. de Villepin : « les dérives sectaires sont exceptionnelles ». CAPLC laisse chacun juger combien les déclarations de Mme Hidalgo sont déconnectées de la réalité. En fait elle décrit une réalité fantasmagorique.

Egalement Mme Hidalgo a déclaré « Il [le maire] a d’ailleurs souvent ouvert les portes de la mairie pour que puissent avoir lieu des rencontres entre juifs, chrétiens et musulmans. C’est une des exigences de notre laïcité. Ces « églises » jouent un rôle positif dans la société, elles contribuent au vivre ensemble ».

CAPLC constate qu’il existe une multitude de religions et de courants philosophiques de par le monde, dont certains sont très anciens. CAPLC considère qu’hormis la taille, il n’existe aucune différence fondamentale entre des groupes majoritaires et des groupes minoritaires, et que tous apportent les mêmes bienfaits et ont droit au même respect.

Enfin Mme Hidalgo a déclaré « je n’ai pas envie de vivre dans un monde qui banaliserait tous ces mouvements dans lesquels on prive les individus de tout sens critique et on véhicule des idées contraires à notre devise républicaine ».

CAPLC tranquillise Mme Hidalgo en lui disant que tous les membres des minorités de conviction continueront à exercer leur sens critique vis à vis de ses actions et de ses prises de position. De plus CAPLC rappelle à Mme Hidalgo que la devise française est Liberté, Egalité, Fraternité. CAPLC considère que la fraternité en particulier ne peut exister si une majorité bien-pensante et dans la norme fait preuve de sectarisme envers des concepts de pensée et des modes de vie minoritaires. La fraternité implique la tolérance et l’acceptation, et donc le pluralisme et la différence dans un respect mutuel. C’est la condition indispensable pour qu’une nation puisse évoluer, pour qu’elle continue d’exister tout simplement. 

